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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Rapport d'activité 2011 du délégataire du crématorium

Conformément aux articles L 1411-3 et 1413-1 du CGCT, le délégataire doit remettre, au plus tard 
le  1er  juin  de  l'année  suivante,  les  documents  d'information  concernant  l'exploitation  du 
crématorium de l'année écoulée.
A noter qu'à fin 2011, le contrat d'affermage passé avec la Société OGF est arrivé à échéance ; le  
contrat afférent à la période 2012 – 2015 a été confié à la Société ATRIUM à l'issue de la procédure 
de délégation de service public menée par la Communauté d'Agglomération sur l'exercice 2011.

Le rapport d'activité 2011 du crématorium présenté par OGF, se compose d'un bilan des conditions 
d'exécution du service délégué, des données statistiques générales et du crématorium, des données 
financières et d'un point sur la qualité du service. Il est joint en annexe au présent rapport.
En 2011, le nombre de crémations a été de 1821 (dont 53 pièces anatomiques), soit une progression 
de 2 % par rapport à 2010.

L'activité a oscillé entre 132 (décembre) et 202 (mars) crémations par mois ; ≈ 50 % des crémations 
ont pour origine des funérailles organisées par des pompes funèbres situées dans l'agglomération 
dijonnaise ; les différentes agences OGF et Roc'Eclerc représentent à elles deux, plus de 53 % de 
l'ensemble des crémations enregistrées.

Destination des cendres
En 2011, 257 urnes sont restées en dépôt au crématorium, soit près de 15 % des crémations.
Plus de 1500 mouvements ont été enregistrés :
- 77 % des urnes ont été remises à la famille ou au mandataire ;
- 2,6 % des urnes ont été inhumées sur les différents sites cinéraires du cimetière ;
- 20 % ont été dispersées sur les différents sites de dispersion du cimetière.
Qualité du service
A l'instar des autres crématoriums gérés par OGF, le crématorium de Dijon a été audité en 2011 en 
vue d'obtenir  une certification des services par l'organisme certificateur SGS ;  il  s'agit  là d'une 
reconnaissance  officielle  du  respect  d'engagements  de  services  perceptibles  par  les  usagers  de 
l'établissement.
Comme chaque année, une journée du « Temps de mémoire » a été organisée le 5 novembre 2011, 
moment de recueil fort apprécié des familles.

Données financières

2011 2010 %
Produits d'exploitation 772.618 € 735.007 € Soit une hausse du CA de 5,12 %
Charges d'exploitation 657.548 € 606.288 €
Impôts sur les sociétés 41.540 € 42.907 €
Résultat net 73.530 € 85.813 € Soit ≈ 10 % du CA

La Commission Consultative des Services Publics Locaux a pris connaissance de ce rapport lors de 
sa réunion du 12 juin 2012.
Vu l'avis de la Commission Administration Générale et Finances et de la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- de prendre acte de la présentation de ce rapport par Monsieur le Président.
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1Crématorium de DIJON – T3 2011

Synthèse des résultats

N iveau
T aux de 

sat isfact io n

Excellent de 95% à 100%

Très Bon de 90% à 94,9%

Bon de 85% à 89,9%

Moyen de 80% à 84,9%

Mauvais inférieur à 80%

u Stable

p En hausse

q En baisse 

Evo lut io n des résultats

Lecture des résultats

Nombre de 

questionnaires

TRIMESTRE 

1

TRIMESTRE 

2

TRIMESTRE 

3

TRIMESTRE 

4

CUMUL 

ANNEE 2011

65 58 123

TRIMESTRE 

1

TRIMESTRE 

2

TRIMESTRE 

3

TRIMESTRE 

4

CUMUL 

ANNEE 2011

Evolution N 

/ N-1

La facilité à trouver le crématorium (signalétique) 93,8% 93,1% 93,4%

L'accueil 100,0% 100,0% 100,0%

Les informations données et les réponses aux attentes sur 

la crémation
98,4% 100,0% 99,2%

Le confort des locaux 100,0% 100,0% 100,0%

L'Hommage lors de la remise des cendres 100,0% 97,9% 99,0%

L'accompagnement au Jardin du Souvenir lors de la 

dispersion des cendres (le cas échéant)
100,0% 100,0% 100,0%

RETOURS

RESULTATS
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Gan Eurocourtage 
7 place du Dôme - TSA 59876 
92099 La Défense cedex - Tél. 01 70 96 60 00 
Compagnie française d’assurances et de réassurances. Entreprise 
régie par le Code des assurances. S.A. au capital de 10 280 281 €  
(entièrement versé). 410 332 738 RCS Paris - APE 6512Z. 
Siège social : 8-10, rue d’Astorg 75383 Paris cedex 08. 
www.gan-eurocourtage.fr - contact@eurocourtage.com 

 

Attestation d’assurance 
de responsabilité civile 

 
 
La société GAN Eurocourtage certifie que: 

 
OGF SA   

31 rue de Cambrai  
75019 Paris 

 
Agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales: 
 

• GROUPEMENT FUNERAIRE FRANCILIEN - G 2F 
• SOMOTHA  
• CRAMATORIUM DE RENNES METROPOLE  
• FUNERAIRE  
• CREMATORIUM CLERMONT COMMUNAUTE 
• CREMATORIUM NICE COTE D'AZUR 

est titulaire d’un contrat n° 86.150.558 , garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui 
incomber du fait de ses activités professionnelles suivantes: 

 
Activités funéraires 
 

� Prestations funéraires, prestations de conseils après obsèques;  
 

� Conception, réalisation, aménagement, entretien et exploitation (y compris gestion  déléguée) de cimetières, sites cinéraires, 
chambres funéraires, crématoriums ou tout autre site lié à l’activité funéraire; y compris en qualité de maître d'ouvrage.  

  
� Nettoyage/restauration de monuments en marbre ou pierre (type granit) autres que les monuments funéraires (statues, 
fontaines…) à l’exclusion de toute activité  « bâtiment »; 

 
� Entretien/restauration de sépulture, à l'exclusion de toute activité « bâtiment » 

 
� Fabrication, fourniture et commercialisation de produits, monuments et articles funéraires. 

 
Activités de fabrication 

 
�  Marbrerie 
� Exploitation forestière, fabrication de cercueils, travail du bois.  

 
Activités de protocole 
 
Opérations de Prévoyance Funéraire 

 
� Toutes opérations de promotion de contrats de prévoyance funéraire, y compris activités de courtage d’assurance 

 
La présente attestation est délivrée pour la période du 1er avril 2012 au 31 mars 2013. 
Elle ne peut engager l’Assureur en dehors des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère. 
Elle est valable sous réserve de l'encaissement effectif de la cotisation de la période pour laquelle elle est établie. 
 
Fait à  LA DEFENSE le 13 avril 2012, 
Pour la Société,   
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La garantie est accordée à concurrence des montants suivants et sous réserve des franchises absolues par sinistre 
suivantes. 
 
 

Responsabilité civile « Exploitation » 

Nature des dommages Montant des garanties Franchise absolue 

Dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs ou non : 

10 000 000 € par sinistre 
3.049 € par sinistre 

dont : 

- Faute inexcusable :  5 000 000 € par année d’assurance 5000 € 

- Dommages aux biens confiés : 152.450 € par sinistre 3.049 € par sinistre 

- Dommages immatériels non consécutifs : 3.000 000 € par sinistre 3.049 € par sinistre 

- Atteintes à l’environnement accidentelles 
(corporels, matériels et immatériels) : 

1.500 000 € par année 
d'assurance 

3.049 € par sinistre 

 
 

Responsabilité civile « Après livraison » « Travaux et prestations » 

Nature des dommages Montant des garanties Franchise absolue 

Dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs ou non : 

10 000.000 € par année 
d'assurance 

 

dont : 

- Dommages matériels et immatériels 
consécutifs : 

Inclus 3.049 € par sinistre 

- Dommages immatériels non consécutifs : 3.000 000 € par sinistre et par 
année d'assurance 

3.049 € par sinistre 

 
 

Défense - Recours  

Défense devant les juridictions civiles, commerciales 
ou administratives. Défense des intérêts civils devant 
les juridictions répressives : 

Frais à la charge de l'Assureur, sauf dépassement du 
plafond de garantie en cause. 

Recours : 30 500 € par sinistre 

 
 
Contrat 86 150 558 
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Présentation générale de la délégation de service public  

1.1 LES CARACTERISTIQUES GENERALES DE LA DELEGATION 
DE SERVICE PUBLIC 

1.1.1 Objet et étendue de la délégation 

La gestion et l’exploitation du crématorium du Grand Dijon. 

1.1.2 Autorité délégante 

La communauté de l’agglomération dijonnaise, le « Grand Dijon ». 

1.1.3 Délégataire 

SAS Crématorium du Grand Dijon 
Société par Actions Simplifiée au capital de 37.000 € 
RCS Dijon  451 309 553 
Siège social : 81, rue d’Auxonne – 21000 Dijon 
Habilitation n° 07/21/01 
L’extrait K-bis de la société délégataire est joint en annexe VIII. 

1.1.4 Organigramme nominatif des dirigeants 

Président : M. Philippe LEROUGE 
Directeur délégué : M. Éric TESSIER. 

1.1.5 Nature et date de prise d'effet du contrat 

Contrat d’affermage pour l’exploitation du crématorium de la Communauté 
de l’Agglomération Dijonnaise, signé le 8 décembre 2006 pour une durée de 5 
années à compter du 1

er
 janvier 2007. 
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1.2 LES CARACTERISTIQUES INTRINSEQUES DU SERVICE  

1.2.1 Les services fournis 

Conformément au contrat de délégation, le délégataire assure les missions 
principales suivantes : 

 l'ouverture et la fermeture du site ; 

 la tenue d’un planning de réservation des salles et des fours de crémation ; 

 la vérification du dossier administratif remis par les mandataires des 
familles ; 

 la réception des cercueils ; 

 l’accueil des familles ; 

 l’organisation et la gestion des salles de convivialité ; 

 l’organisation de cérémonies préalables aux opérations de crémations ; 

 la crémation des cercueils ; 

 le fonctionnement du système de vidéo permettant aux familles d'assister à 
la crémation dans les salles de visualisation prévues à cet effet ; 

 la pulvérisation des cendres ; 

 la fourniture gratuite d’un réceptacle simple d’une contenance de 3 litres de 
cendre (urne cinéraire) portant l’identification du défunt pour recueillir les cendres 
suivant les dispositions de l’article R. 2213-38 du Code général des collectivités 
territoriales ; 

 le cas échéant, à la demande des familles, et à titre gratuit, la dispersion des 
cendres des défunts dans les espaces spécialement affectés à cet effet, ou le 
dépôt de l’urne dans le jardin cinéraire ; 

 la crémation des restes mortels provenant de corps exhumés conformément 
à la réglementation en vigueur et en particulier au titre de l'article R. 2213-37 du 
Code général des collectivités territoriales ; 

 à la demande d'une commune, la crémation du corps d'une personne 
dénuée de ressources suffisantes ; 

 la crémation des pièces anatomiques d’origine humaine conformément aux 
articles  R.1335-9 et suivants du Code de la santé publique et à l’arrêté du 7 
septembre 1999 relatif aux contrôles des filières d’élimination des déchets 
d’activité de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques ; 

 le recyclage des résidus métalliques ou autres (prothèses médicales…) 
recueillis après l’opération de crémation ; 

 les contrôles techniques nécessaires au bon fonctionnement des fours avant 
et après l’introduction ; 

 le bon entretien et la maintenance des installations mises à disposition par la 
communauté de l’agglomération dijonnaise. 

1.2.2 Les installations 

Le crématorium comprend : 

 des locaux ouverts au public : un hall d’accueil, deux salles de cérémonies, 
dont une de 306 places assises munie d’un système de projection vidéo, deux 
salles de visualisation par système vidéo, un espace de condoléances, deux salles 
de convivialité, une salle de remise des urnes, deux espaces d’attente. 
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 des locaux techniques à l’usage exclusif du personnel du crématorium : une 
salle d’introduction du cercueil, une salle de fours, un local aménagé pour recevoir 
un troisième four, un local aménagé pour recevoir un système de filtration, un local 
de dépôt temporaire des urnes, deux bureaux, une cuisine, un vestiaire. 

1.2.3 Le partage des charges entre le délégataire et le délégant 

Éléments entretenus en bon état de fonctionnement et réparés par les soins 
du délégataire, et à ses frais 

Le délégataire a la charge de l’ensemble des travaux d’entretien, de 
maintenance préventive et corrective, et de renouvellement nécessaires au parfait 
fonctionnement de l’établissement, excepté pour les éléments décrits au 
paragraphe B ci-dessous. 

Le délégataire a la charge de l’entretien et de la réparation des fours de 
crémation (contrat de garantie totale exigé auprès du constructeur). 

Eléments entretenus en bon état de fonctionnement et réparés par les soins 
de l’autorité délégante, à ses frais 

La communauté de l’agglomération dijonnaise a la charge des éléments 
suivants : 

 entretien et réparation du clos et du couvert du bâtiment, à l’exception du 
remplacement des vitres ; 

 entretien et réparation de l’ensemble des extérieurs du bâtiment (espaces 
verts et voiries) ; 

 remplacement des fours de crémation. 
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2 Le rapport annuel, première partie : le compte rendu 
financier 

2.1 DONNEES FINANCIERES 

Sont joints : 

 en annexe I, le rapport général des commissaires aux comptes et les 
comptes annuels pour l’exercice clos le 31 mars 2011 ; 

 en annexe II, le compte d’exploitation prévisionnel ; 

 en annexe VII, la liste des conventions passées entre OGF et la société par 
actions simplifiée Crématorium du Grand Dijon. 

2.1.1 Le compte de résultat simplifié pour l’année civile 2011 

Le compte de résultat est dans le présent document présenté sur l’exercice 
de l’année civile 2011, selon la même méthode que les années passées. Nous 
rappelons que l’exercice social de la société Crématorium du Grand Dijon est 
calqué sur celui de la maison mère OGF, soit sur une période allant du 1

er
 avril au 

31 mars. 
De manière à présenter l’approche la plus pertinente sur une année civile, le 

compte de résultat présenté reprend fidèlement les écritures comptables de la 
société Crématorium du Grand Dijon sur la période concernée. 

Les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2011 et leur annexe sont 
joints en annexe I.  

 

  2010 2011 2011 2011 

en euros hors taxes ARRETE ARRETE BUDGET 
Ecart Arrêté 

/ 
Prévisionnel 

          

Nombre crémation 1 783 1 821 1 674   

Adultes 1 716 1 730 1 608   

Enfants 35 30 27   

Exhumations 1 (+5ans) 8 6 10   

Exhumations 2 (-5ans) 1 2 0   

Pièces anatomiques GM 8 13 27   

Pièces anatomiques PM 15 40 1   

Location salle 36 38 2   
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  2010 2011 2011 2011 

en euros hors taxes ARRETE ARRETE BUDGET 
Ecart Arrêté 

/ 
Prévisionnel 

          

RECETTES 735 007 € 774 791 € 715 756 €   
Recettes de recyclage des 
résidus 

    0 €   

Tarif adulte avec cérémonie 423 € 440 € 439 €   

Tarif adulte hors présence 
famille 

344 € 359 € 357 €   

Adultes 719 510 € 756 181 € 700 738 €   

Tarif enfant 0 €   0 €   

Enfants 0 € 0 € 0 €   

Tarif exhumation 1 172 € 178 € 219 €   

Exhumations 1 1 378 € 1 074 € 2 181   

Tarif exhumation 2 344 € 359 € 439 €   

Exhumations 2 344 € 717 € 461 €   

Tarif pièces anatomiques GM 423 € 440 € 439 €   

Pièces anatomiques GM 8 250 € 5 717 € 11 995   

Tarif pièces anatomiques pM 212 € 220 € 219 €   

Pièces anatomiques PM 4 222 € 8 796 € 231   

Tarif location salle 69 € 72 € 72 €   

Location salle 1 303 € 2 306 € 151   

Recettes prestations annexes 0 € 0 € 0 €   
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2010 2011 2011 2011

en euros hors taxes ARRETE ARRETE BUDGET Ecart Arrêté / 

PrévisionnelCHARGES 606 288 € 657 548 669 719 -12 171 €

Charges fixes 393 838 € 440 469 466 025 -25 556 €

60 Fournitures et consommables 17 970 € 17 029 17 989 -960 €

6061 Abonnement eau 50 € 64 € 92 € -28 €

6061 Abonnement gaz 10 241 € 8 637 € 7 662 € 975 €

6061 Abonnement électricité 1 366 € 1 329 € 3 218 € -1 890 €

6061 Carburants 0 € 0 € 792 € -792 €

6063 Fournitures entretien 530 € 168 € 1 082 € -914 €

6064 Fournitures administratives 891 € 1 279 € 812 € 467 €

60676 Achat Fournitures expl PF 3 080 € 1 622 € 1 622 €

6068 Equipements opérateurs 

crématorium
1 699 € 3 817 € 4 330 € -513 €

60791 Ach fleurs Deco hommage 114 € 114 € 114 €

61 Services extérieurs 73 293 € 106 384 74 439 31 944 €

61128 Sous traitance reprog 306 € 250 € 250 €

6122 Crédit-bail mobilier 0 € 0 € 0 € 0 €

6132 Location mobilières 378 € 857 € 2 478 € -1 621 €

61355 Autres locations 0 € 0 € 0 €

6152 Entretien du bâtiment 19 814 € 42 953 € 14 072 € 28 881 €

61521 Entret reparation locaux 

commerciaux
3 030 € 3 102 € 3 102 €

6155 Entretien des véhicules 0 € 0 € 3 247 € -3 247 €

61551 Entretien Rep. Vetements DE 92 € 301 € 301 €

6156 Entretien des fours 41 487 € 46 785 € 46 709 € 76 €

6156 Entretien de la chaufferie 0 € 0 € 866 € -866 €

61555 Contrôles techniques 3 993 € 8 120 € 1 656 € 6 463 €

616 Assurance RC 4 193 € 4 017 € 4 871 € -854 €

616 Assurances véhicules 0 € 0 € 541 € -541 €

617 Etudes et recherches 0 € 0 € 0 € 0 €

618 Documentation 0 € 0 € 0 € 0 €

62 Autres services extérieurs 24 110 € 25 966 37 203 -11 237 €

6211 Personnel intérimaire 0 € 0 € 0 € 0 €

622 Honoraires (CaC,…) 5 664 € 5 389 € 8 118 € -2 730 €

6227 Frais actes hors contentieux 943 € 58 € 58 €

6228 Assistance technique 16 202 € 19 269 € 25 978 € -6 709 €

62318 Publicité 0 € 0 € 3 107 € -3 107 €

6241 Transport sur achat 0 € 0 € 0 €

625 Déplacements, missions, 

réceptions
220 € 260 € 0 € 260 €

6277 Frais de banques 180 € -9 € -9 €

628 Cotisations professionnelles 900 € 1 000 € 1 000 €  
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2010 2011 2011 2011

en euros hors taxes ARRETE ARRETE BUDGET Ecart Arrêté 

/ 63 Impôts et taxes 6 309 € 9 401 8 099 1 302 €

633 Impôts sur rémunérations 976 € 1 907 € 0 € 1 907 €

63511 Taxe professionnelle & CET 4 847 € 6 985 € 8 099 € -1 114 €

63514 Taxe sur les véhicules 0 € 0 € 0 € 0 €

637 Autres impôts et taxes 486 € 510 € 0 € 510 €

64 Charges de personnel 122 156 € 127 375 172 295 -44 919 €

641 Rémunération du personnel 87 628 € 90 938 € 118 011 € -27 073 €

64 Charges sociales 34 528 € 36 437 € 54 284 € -17 847 €

65
Autres charges de gestion 

courante 150 000 € 150 000 € 150 000 € 0 €

651 Redevance d'occupation 150 000 € 150 000 € 150 000 € 0 €

658
Charges div de gestion 

courante 8 € 6 € 6 €

6581 Perte sur écart de 8 € 6 € 6 €

658 Interets et charges assimilées 0 € 0 € 0 €

66110 Interet nivellement GR 0 € 0 €

66150 Interet nivellement GR 68 € 0 € 0 €

68
Dotations aux provisions et 

aux ammortissements 0 € 4 313 € 6 000 € -1 687 €

6815 Dotations aux provisions 0 € 0 € 0 €

6811 Dotations aux amortissements 0 € 4 313 € 4 313 €

Charges variables 212 450 € 237 370 € 203 694 € 33 675 €

6061 Consommation eau 198 € 255 € 411 € -156 €

6061 Consommation gaz 40 964 € 34 549 € 30 650 € 3 899 €

6061 Consommation électricité 5 462 € 6 644 € 2 613 € 4 030 €

6061 Assainissement 0 € 0 € 0 € 0 €

6064 Fournitures administratives 0 € 1 279 € 3 326 € -2 048 €

626 Frais postaux et Télécom 964 € 0 € 2 159 € -2 159 €

651 Redevance affermage 164 861 € 194 643 € 164 536 € 30 107 €

0 €

RESULTAT 128 720 € 96 953 € 46 037 € 50 916 €

Impôts sur les sociétés 42 907 € 35 000 € 16 035 € 18 965 €

RESULTAT après IS 85 813 € 61 953 € 30 002 € 31 951 €

% du chiffre d'affaires 12% 8% 4,19%  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

11 

 

C
ré

m
a
to

ri
u
m

 
  

  
  

 d
u

 
G

R
A

N
D

 
D

I
J

O
N

 

2.1.2 Commentaires sur le compte de résultat 

Activité et chiffre d'affaires 

Le chiffre d’affaires – ou recettes – de l’année civile 2011 a été déterminé 
selon le système de facturation Odaces. 

Sa variation est de 5,41% par rapport à 2010 et se décompose entre une 
hausse d’activité de 1,91% et une hausse des tarifs de 4,09%. Le total se monte à 
774 791 € euros. 

Charges d'exploitation 

Consommations de gaz 

Le poste correspond aux factures du crématorium. 
Le coût total pour l’année ressort à 43 186  euros, en baisse de 16%. Le 

coût par crémation en 2011 est de 23,77 euros contre 28,6 en 2010. 

Consommations d’électricité 

Le poste correspond aux factures du crématorium. 
La facturation pour l’année 2011 s’élève à 7 973 euros (contre 6 828 euros 

en 2010), soit 4,4 euros par crémation contre 3,8 euros par crémation en 2010. 

Eau  

Le poste correspond aux factures du crématorium pour 319 euros contre 
248 euros en 2010. 

Véhicule 

Néant 

Fournitures entretien 

On y trouve pour l’essentiel des achats de produits de petit entretien. 

Entretien du four 

Ce poste s’élève à 46 785 euros en 2011 contre 42 953 euros en 2010. Le 
poste est composé principalement par le contrat de maintenance. 

Entretien des locaux et installations 

Ces frais, qui s’élèvent à 42 953 euros, contre 19 814 euros en 2010. Cette 
hausse d’explique suite aux engagements que le crématorium avait prit auprès du 
Grand Dijon, concernant le remplacement des mobiliers vétuste de la salle de 
cérémonie pour une montant de 20 890 euros. 

 
Ce poste comprend également les frais d’entretiens du crématorium et de la 

vitrerie. 
 



 

12 
 

Assurances 

Le coût des assurances a été déterminé par la direction des assurances 
d’OGF. Le montant annuel est de 4 017 euros.  

Assistance Technique 

Ces frais recouvrent l’assistance administrative assurée par les différents 
services centraux d’OGF en matière de comptabilité, finance, ressources 
humaines, informatique, qualité, gestion des achats, juridique, direction des 
travaux, direction des crématoriums & des délégations de service public… auprès 
de CGD. Pour 2011, ils se sont élevés à 19 269 euros contre 16 202 euros en 
2010. 

Frais postaux et télécoms 

Frais de poste, communication, fax. 

Charges de personnel 

Il s’agit des salaires et charges sociales pour l’année 2011 des agents de 
crémation titulaires ou assistants affectés au Crématorium du Grand Dijon. 

Les charges de l’exercice 2011 correspondent à la présence de quatre 
agents.  

Dotations aux provisions et aux amortissements 

Le montant des dotations aux amortissements s’élève à 4 313 euros 
correspondant à l’acquisition d’un équipement Sono-Vidéo. Il n’y a pas eu de 
dotations aux provisions en 2011. 

Impôt sur les sociétés 

Le compte d’exploitation indique à titre d’information l’incidence de l’impôt 
sur les sociétés calculé au taux de 36,10%, au lieu de 34,43% en 2010 du fait de la 
contribution exceptionnelle de 5%. 

2.2 COMPTE-RENDU BILANTIEL SUR LES BIENS ET 
IMMOBILISATIONS 

2.2.1 Etat de variation de patrimoine en 2011 

Un équipement Sono-Vidéo a été acquis en Février 2011. 

2.2.2 Compte rendu de la situation des biens et immobilisations 
nécessaires à l'exploitation du service public délégué 

Tous les biens acquis par OGF en cours de contrat sont des biens de retour 
au Grand Dijon. 
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2.2.3 Conformité des installations du crématorium 

Les installations publiques et techniques du crématorium ont fait l'objet 
d'un contrôle de conformité par le Bureau Veritas, afin de permettre à la DDASS de 
délivrer l'attestation de conformité prévue au décret nº94-1117 du 20 décembre 
1994. Au vu du rapport technique émis par le Bureau Veritas en date du 9 janvier 
2007, la DDASS a donné son agrément sur la conformité du crématorium le 6 
février 2007. Cet agrément court jusqu'au 6 février 2013. 

 
 Conformément à la réglementation, les contrôles des rejets 
atmosphériques des fours ont été réalisés le 7 octobre 2010. Des non-conformités 
sont apparues. De nouvelles mesures ont été planifiées sur l’année 2011. 

Enfin, un contrôle annuel des installations de gaz a été effectué par Bureau 
Veritas le 11 octobre 2010, de manière à en vérifier la conformité. 

 
Il convient de rappeler que l'arrêté du 28 janvier 2010 relatif à la hauteur de 

la cheminée des crématoriums et aux quantités maximales de polluants contenus 
dans les gaz rejetés à l'atmosphère a abrogé l'arrêté du 29 décembre 1994, en 
fixant de nouvelles valeurs limites aux polluants contenus dans les gaz rejetés et 
en imposant des mesures sur les rejets de mercure et les dioxines et furanes. 

Tableau comparatif des valeurs limites 

 
Valeurs limites de 

l’arrêté du 
29/12/1994 

Nouvelles valeurs 
limites de l'arrêté  

du 28/01/2010 

Indice pondéral (poussières) 100 mg/Nm
3
 10 mg/Nm

3
 

CO monoxyde de carbone 100 mg/Nm
3
 50 mg/Nm

3
 

SO2 dioxyde de soufre 200 mg/Nm
3
 120 mg/Nm

3
 

NOx oxydes d'azote 700 mg/Nm
3
 500 mg/Nm

3
 

Composes organiques volatiles   20 mg/Nm
3
 20 mg/Nm

3
 

HCl acide chlorhydrique 100 mg/Nm
3
 30 mg/Nm

3
 

Dioxines et furanes - 0,1 ng/Nm
3
 

Mercure - 0,2 mg/Nm
3
 

 

Les crématoriums en activité à la date de publication de l'arrêté du 28 
janvier 2010, dont fait partie le crématorium de Dijon, disposent de huit ans pour se 
mettre en conformité quant aux nouvelles quantités maximales de polluants 
rejetés, soit avant le 15 février 2018. 
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2.2.4 Travaux d’entretien du crématorium 

Les travaux d’entretien du four de crémation sont assurés par la société 
Facultatieve Technologies, constructeur des fours. Le contrat de maintenance 
totale garantit deux visites annuelles préventives, au cours desquelles sont 
effectués le contrôle général de l'installation, le réglage du matériel et le nettoyage 
du four. Afin d'assurer la continuité du service public, le crématorium bénéficie 
également d'une assistance téléphonique permanente permettant de palier 
rapidement les principales difficultés rencontrées au cours de l'exploitation du four 
de crémation.  

Les principales interventions réalisées en 2011 ont été les visites de 
maintenance pour le four n°1 et n°2. 

2.2.5 Programme contractuel d'investissements 

Crématorium du Grand Dijon a conclu début 2011 un contrat d’entretien 
pour la maintenance du matériel de vidéo projection avec la société Prest’Info. 

Par ailleurs, un contrat de maintenance a été signé pour l'entretien du 
système de sécurité incendie avec la société Chubb. 

2.3 ENGAGEMENTS FINANCIERS 

2.3.1 Les engagements à incidences financières nécessaires à la continuité 

Il n’y a ni emprunt, ni engagement de crédit bail. 

2.3.2 Les engagements à incidences financières en matière de personnels 

Crématorium du Grand Dijon comptabilise ses engagements sociaux : 
indemnités de fin de carrière, frais médicaux des salariés retraités et médailles du 
travail. 

2.3.3 Les attestations d’assurances souscrites 

Les attestations d’assurances souscrites conformément à la convention 
d’affermage sont jointes en annexe IV. 

2.3.4 Etat des sinistres, litiges et contentieux en cours, ainsi que les 
redressements notifiés par l’administration fiscale 

Néant. 
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3 Le rapport annuel, deuxième partie : l'analyse de la qualité 
du service 

3.1 EVOLUTION DE LA MORTALITE EN FRANCE 

 

Au 1
er

 janvier 2012, 65,35 millions d’habitants résident en France, dont 
63,46 millions en France métropolitaine et 1,89 million dans les départements 
d’outre-mer hors Mayotte. La population s’accroît en 2011 au même rythme que 
ces dernières années (+ 0,5 %), rythme légèrement moindre qu’au début des 
années 2000 (+ 0,7 % par an entre 2001 et 2006). 

Comme les années précédentes, le dynamisme démographique repose 
principalement sur des naissances nombreuses et un nombre de décès encore 
relativement faible (Estimés à 551 200 en 2010 et à 555 000 en 2011). Il repose 
également, dans une moindre mesure, sur le solde migratoire.  

Depuis 2006, le nombre de décès progresse régulièrement en France, après les 
évolutions très chahutées des trente années précédentes. Selon les projections 
démographiques réalisées en 2010, le vieillissement progressif de la population 
française et l’arrivée aux âges avancés de générations de plus en plus 
nombreuses devraient mécaniquement entraîner une croissance du nombre de 
décès dans les prochaines années. Néanmoins, parallèlement, l’espérance de vie 
à la naissance continue à progresser sur le même rythme que depuis le début des 
années 1970. Elle s’établit à 84,8 ans pour les femmes et à 78,2 ans pour les 
hommes. Depuis 1994, les gains moyens d’espérance de vie sont de 3 mois par an 
pour les hommes et 2 mois par an pour les femmes. L’écart hommes-femmes, 
relativement important en France par rapport à d’autres pays européens, a donc 
tendance à se réduire. Les contributions des différents âges à ces gains 
d’espérance de vie diffèrent pour les hommes et les femmes, en dehors des gains 
très importants à la naissance quel que soit le sexe. Ces dix dernières années, la 
contribution la plus forte se fait entre 80 et 89 ans pour les femmes et entre 70 et 
79 ans chez les hommes, soit dix années plus tôt.  

L’espérance de vie augmente partout en Europe. La France fait partie des pays où 
les femmes vivent le plus longtemps, avec l’Espagne et l’Italie, mais elle ne se 
situe que dans la moyenne pour les hommes. Les Suédois et les Espagnols ont 
l’espérance de vie la plus longue et peuvent espérer vivre au moins un an de plus 
que les Français.  

Après avoir stagné quelques années entre 2005 et 2009, la mortalité infantile 
baisse à nouveau en 2010 et 2011. Elle atteint ainsi en 2011 son point le plus bas, 
à 3,5 pour 1 000. Cette baisse concerne aussi bien la mortalité la plus précoce 
(enfants décédés à moins de sept jours) que la mortalité la plus tardive. Ce 
mouvement est général en Europe, la moyenne des 27 pays se situant à 4 décès 
pour 1 000 naissances. La baisse de la mortalité infantile a été plus rapide et plus 
forte qu’en France dans d’autres pays européens tels la Suède ou la Slovénie. 
Hors Union européenne c’est en Islande que le taux de mortalité infantile est le 
plus bas, à 2,2 pour 1 000.  

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&ref_id=IP1385&page=sdb#def2
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&ref_id=IP1385&page=sdb#def5
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&ref_id=IP1385&page=sdb#def5
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&ref_id=IP1385&page=sdb#def6
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Au 1er janvier 2012, les personnes de 65 ans et plus représentent en France 
17,1 % de la population, contre 16,0 % il y a 10 ans. Avec l’allongement de la 
durée de vie, la population française continue de vieillir ; de plus, la première 
génération très nombreuse du baby-boom, la génération « 1946 » qui compte près 
de 200 000 personnes de plus que les générations plus anciennes, fait désormais 
partie de ce groupe d’âges. 

 
Source : INSEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

17 

 

C
ré

m
a
to

ri
u
m

 
  

  
  

 d
u

 
G

R
A

N
D

 
D

I
J

O
N

 

 
 

3.2 ÉVOLUTION DE LA CRÉM ATION 

3.2.1 La crémation en France 

Le nombre estimé de crémations en France et à Monaco dépasse 170 000 
sur l’année 2011. 

 

 
Le taux de crémation continue à progresser en France et Monaco, passant 

pour la première fois au-dessus de 31%, à 32,50% en 2011. 
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3.3 ANALYSE DU REGISTRE DES CREMATIONS 

 
L’exploitation du registre des crémations tenu au crématorium a permis de 
procéder aux analyses suivantes : 

3.3.1 Evolution du nombre annuel de crémations 

 
Le nombre de crémations réalisées au cours de l’année civile 2011 est de 1 821 
(dont 53 pièces anatomiques d’origine humaine). 
 
Le nombre de crémations a augmenté de 2,13% entre 2010 et 2011. 
 
 

Années Nombre 
annuel de 

crémations 

Taux 
annuel de 

croissance 

1993 499 

 1994 597 20% 

1995 692 16% 

1996 741 7% 

1997 803 8% 

1998 886 10% 

1999 988 12% 

2000 981 -1% 

2001 1081 10% 

2002 1212 12% 

2003 1305 8% 

2004 1266 -3% 

2005 1375 9% 

2006 1420 3% 

2007 1530 8% 

2008 1701 11% 

2009 1687 -1% 

2010 1783 6% 

2011 1821 2% 
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3.1.1. Evolution mensuelle de nombre de crémations 
 

  2011 2010 2009 

Janvier 162 159 168 

Février 144 129 164 

Mars 202 165 162 

Avril 142 133 144 

Mai 127 119 115 

Juin 148 151 141 

Juillet 150 159 136 

Août 152 120 125 

Sept. 153 171 112 

Oct. 158 144 147 

Nov. 151 159 135 

Déc. 132 174 138 

Total : 1821 1783 1687 
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3.3.2 Répartition des crémations par sexe 

 
 

  2011 2010 

Hommes 59% 58% 

Femmes 41% 42% 
 

3.3.3 Origine géographique des crémations 

 

  2011 2010 

Dijon 43% 47% 

Extérieur 57% 53% 
 

3.3.4 Origine des crémations par opérateur funéraire 

Opérateur de pompes 
funèbres Quantité 2011   

OGF 513 29,02% 

Roc-Éclerc 464 26,24% 

Pf Meurdra 156 8,82% 

PF Giraudet 82 4,64% 

PF Guérin 50 2,83% 

PF Martin 53 3,00% 

PF Dijonnaises 65 3,68% 

PF Cutarella 49 2,77% 

PF Carrere 40 2,26% 

PF Rosa 24 1,36% 

PF Balochard 25 1,41% 

PF Girard 47 2,66% 

PF Bordes 21 1,19% 

PF Grey 32 1,81% 

PF Henry 18 1,02% 

PF AFC 14 0,79% 

PFLost 45 2,55% 

PF Gogue 7 0,40% 

PF Paris Fourchotte 19 1,07% 

PF Raillard 12 0,68% 

PF autres 32 1,81% 
Total (hors PAOH) 1768 

  



  

21 

 

C
ré

m
a
to

ri
u
m

 
  

  
  

 d
u

 
G

R
A

N
D

 
D

I
J

O
N

 

3.3.5 Destination des urnes 
 

La destination des urnes peut être déterminée avec précision, les équipes 
du crématorium disposant depuis 2010 d’un outil informatique enregistrant le 
destinataire de l’urne. Ce suivi permet ainsi de garantir la fourniture de statistiques 
fiables et une réponse rapide en cas de réclamation. 
 

Destination des urnes Quantité 

Nombre d’urnes déposées au crématorium au cours 
de 2011 

257 

Urne remise à la personne ayant qualité pour 
pourvoir aux funérailles 

428 

Urne remise au mandataire de la personne ayant 
qualité pour pourvoir aux funérailles 

737 

Dispersion au site cinéraire jouxtant le crématorium 304 

Dépôt de l'urne dans columbarium du site cinéraire 
jouxtant le crématorium 

15 

Inhumation de l'urne au site cinéraire jouxtant le 
crématorium 

24 

 

3.3.6 Destination des cendres 

 
La destination finale des cendres ne peut être réellement évaluée par le 

personnel du crématorium, la majeure partie des urnes étant remise aux familles 
ou aux entreprises de pompes funèbres sans mention d’une destination finale 
spécifique (dispersion dans un lieu privé, caveau de famille dans une autre 
commune…). 

 

Destination des cendres Répartition annuel 

Dispersion jardin du souvenir 10% 

Dispersion privée famille 9% 

Dispersion cimetière extérieur 7% 

Inhumation cimetière ville  15% 

Inhumation cimetière extérieur 59% 
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3.3.7 Répartition des réservations de salles entre les trois types 
d’occupation (crémation / inhumation / réunion) 

Au cours de l’année civile 2011, il y a eu 5 locations de salle de cérémonie 
sans crémation, contre 4 un an plus tôt. Il n’y a eu aucune location de salle pour 
réunion. 

L’analyse du registre informatique des crémations de l’année 2011 a permis 
de procéder aux observations suivantes : 

 

Type de cérémonie   

Cérémonie simple au crématorium 796 

Cérémonie personnalisée au crématorium 739 

Autre lieu de cérémonie (lieu de culte) 
préalablement à l'arrivée au crématorium 

580 

 
Ainsi, le nombre de cérémonies au crématorium a été de 1 535, soit 85% des 
crémations réalisées. 

Les cérémonies réalisées au crématorium ont réuni en moyenne des 
assistances de 41 personnes (l’écart-type est de 58). 

3.4 AUTRES INDICATEURS DE QUALITE 

3.4.1 Comité d'éthique 

Sur l’initiative du Grand Dijon, un comité d’éthique peut être mis en place. Sa 
composition est constituée de représentants de l’autorité délégante, du 
délégataire, et de personnalités extérieures (cultes, associations philosophiques, 
crématistes, entreprises de pompes funèbres, spécialistes concernant le deuil, 
etc.). 

Ce comité est consultatif et a pour but de veiller au code de déontologie et 
d’éthique de la profession, aux aspects qualitatifs et de suggérer toutes mesures 
susceptibles d’apporter des améliorations dans la qualité du service. 

3.4.2 Le  Temps de Mémoire 

Le samedi 5 novembre 2011, s’est tenu au crématorium du Grand Dijon le 
Temps de Mémoire de 2011. Étaient notamment présents pour cette occasion : 
 
 Monsieur Patrick CHAPUIS, représentant du Grand Dijon. 

 
 Monsieur Edith CHEVRET, représentante de l’association JALMALV. 

 
 Monsieur Bruno CASAGRANDE, responsable du crématorium. 

 
 Monsieur Eric Tessier, directeur du crématorium. 
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La cérémonie s’est déroulée avec la participation du duo musical  « Clair 
Obscur ». Environ cinquante personnes étaient présentes. Comme geste 
symbolique, des boutons de rose ont été distribués aux familles et différents 
participants. Rappelons qu’OGF a été à l’origine de l’organisation de ce rendez-
vous annuel, visant à créer un moment de recueil, de mémoire et de souvenir. 

3.4.3 Les questionnaires qualité 

          Afin d’offrir une meilleure qualité de service public aux usagers, des 
enquêtes de satisfaction ont été mises en place au crématorium. Proposée de 
manière adaptée aux familles, l’enquête prend la forme d’un court questionnaire 
articulé notamment autour de la qualité d’accueil et de service rendu ainsi que sur 
le confort des locaux. 
Les enquêtes de satisfaction sont transmises à un prestataire externe (Init 
Satisfaction) qui assure chaque trimestre la collecte, le traitement et la restitution 
des informations de manière synthétique. Cette démarche permet de garantir la 
neutralité des résultats, qui sont ensuite transmis à l’autorité délégante en toute 
transparence. 
Les enquêtes de satisfaction permettent ainsi aux acteurs du Groupe OGF (agents 
de crématorium, services centraux,…) d’être à l’écoute des familles et de s’adapter 
en conséquence, afin de proposer une qualité de service optimale. 

La restitution de ces enquêtes de satisfaction figure en annexe III. 
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Registre d'appréciation du service 

Un registre des appréciations est mis à la disposition des familles et du 
public dans le hall d’accueil du crématorium. Il permet de recueillir les 
appréciations, remarques et suggestions relatives à la qualité du service et des 
prestations proposés et exécutés lors de la crémation. 

En 2011, les marques de satisfaction et de remerciements  des familles 
envers le personnel ont continué à abonder, soulignant la gentillesse, l’accueil, le 
courage, et la capacité à mener dans la douceur des cérémonies d’adieu au 
crématorium. 

3.4.4 La certification de services 

Depuis la fin de l’année 2009, l’ensemble des crématoriums d’OGF ont été 
certifiés par l’organisme certificateur SGS sur la base du référentiel OGF 
nºRE/OGF/01 déposé au Journal Officiel de la République Française le 13 
septembre 2006. 

Le crématorium de Dijon a mis en place cette démarche et a été audité en 
2011 sur la base des engagements présentés en annexe. L’audit n’a fait apparaître 
aucun point de non-conformité et devrait laisser place à la délivrance d’un 
document officiel émanant de l’organisme certificateur. 

Cette attribution est une reconnaissance officielle par un organisme tiers 
indépendant, du respect d’engagements de services directement perceptibles par 
les usagers de l’établissement. Elle sera désormais visible du public par la mise en 
place en 2010 du certificat délivré par l’organisme SGS dans la partie publique, du 
logo de Qualicert® sur la porte d’entrée et au dos de la plaquette de présentation 
de l’établissement. 

A noter que ce site fait l’objet d’audits réguliers réalisés par la direction de la 
qualité d’OGF et par l’organisme certificateur afin de s’assurer du respect continu 
des engagements vis à vis des usagers. 
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4 Les conditions d'exécution du service 

4.1 LES FAITS M ARQUANTS DE L'EXERCICE 

Il n’y a pas eu en 2011 d’évènement de nature à modifier les conditions 
contractuelles d’exploitation. 

4.2 LE COMPTE-RENDU TECHNIQUE 

4.2.1 Les horaires d'ouverture 

Le crématorium du Grand Dijon est ouvert au public du lundi au samedi de 
8h30 à 17h. Le service de crémation est assuré aux horaires suivants : 
 
 Le matin : 

8h30   11h30 
9h30   12h30 

10h30 
 
 L’après-midi : 

13h30   15h30 
14h30   16h30 

 

4.2.2 Les moyens en personnel 

Quatre personnes ont concouru en 2011 à la tenue quotidienne du site : 

 Monsieur Bruno CASAGRANDE, responsable du crématorium, 

 Monsieur Philippe ROY, 

 Madame Sonia MARNAT, 

 Madame Aurélie SOLONOT. 
 
 

Les tâches qui sont dévolues au personnel sont les suivantes : 

 accueil des familles ; 

 réalisation d’hommages préalables à la crémation ; 

 accueil des entreprises de Pompes Funèbres mandatées par les familles ; 

 tenue des registres de crémations et contrôles administratifs ; 

 réalisation des crémations ; 

 entretien et nettoyage quotidien des installations techniques. 
 

Grâce à cet effectif, le Crématorium du Grand Dijon est à même d’assurer la 
continuité du service public et de pallier toute absence ou surcharge d’activité. La 
DADS correspondant à l’état du personnel est jointe en annexe VI. 
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La formation 

Pour l’exécution des missions qui leur sont confiées, les agents du 
crématorium ont bénéficié d’une formation concernant les points suivants :  

 

 la législation sur la crémation et ses évolutions concernant le traitement des 
pièces anatomiques notamment ; 

 les procédures internes d’OGF en matière de gestion des crématoriums ; 

 les vérifications administratives des dossiers de crémation ; 

 l’accueil des familles, la remise de l’urne et la dispersion des cendres ; 

 les rappels théoriques et pratiques liés à la technologie des fours de 
crémation (cycles de crémation, régulation des fours, techniques d’entretien et de 
dépannage, consignes de sécurité) ; 

 la gestion des éventuelles pannes en présence d’une famille ; 

 les consignes d’hygiène et de sécurité ; 

 la protection incendie ; 

 l’habilitation électrique H0B0 pour personnel non électricien. 

La sécurité 

Début 2010, un dispositif de protection du travailleur isolé a été déployé au 
crématorium. Au moindre malaise ou chute du personnel affecté à la conduite du 
four, un boîtier téléphonique met en contact avec un centre d’appel, qui fait 
intervenir en cas de nécessité les secours. 
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4.3 LE COMPTE-RENDU FINANCIER 

4.3.1 Les tarifs des prestations du service public 

 
Les tarifs pratiqués en 2011 sont les suivants : 
 

EN EUROS 

TARIF TVA TARIF 

HT 19,60% TTC 

2011 2011 2011 

    ARRONDIS 

  
      

CREMATION 

        

Crémation adulte avec cérémonie de 
recueillement 439,80 86,20 526,00 

Prestation avec la crémation, la prise en 
charge du cercueil, le personnel 
d’accueil, la mise à disposition d’une 
salle de cérémonie (max. 20 min.) et son 
matériel de sonorisation, la remise de 
l’urne ou la dispersion des cendres au 
jardin cinéraire. 

      

        

Crémation adulte sans cérémonie de 
recueillement 358,70 70,30 429,00 

Prestation avec la crémation, la prise en 
charge du cercueil ainsi que la remise de 
l’urne ou la dispersion des cendres au 
jardin cinéraire. 

      

  
  

  
  

Crémation enfant (moins de 12 ans) Gratuit 

  

      

Crémation d’un cercueil après 
exhumation, avec cérémonie de 
recueillement 

Prestation avec la crémation, la prise en 
charge du cercueil, le personnel 
d’accueil, la mise à disposition d’une 
salle de cérémonie (max. 20 min.) et son 
matériel de sonorisation, la remise de 
l’urne, ou la dispersion des cendres au 
jardin cinéraire. 
Cercueil inhumé depuis moins de 5 
ans 439,80 86,20 526,00 

Cercueil inhumé depuis plus de 5 ans 219,90 43,10 263,00 
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EN EUROS 

TARIF TVA TARIF 

HT 19,60% TTC 

2011 2011 2011 

    ARRONDIS 

Crémation d’un cercueil après 
exhumation, sans cérémonie de 
recueillement 

   
Prestation avec la crémation, la prise en 
charge du cercueil ainsi que la remise de 
l’urne, ou la dispersion des cendres au 
jardin cinéraire. 

Cercueil inhumé depuis moins de 5 
ans 358,70 70,30 429,00 

Cercueil inhumé depuis plus de 5 ans 178,93 35,07 214,00 

        

  

  

  

  CREMATION SAPEUR POMPIER Gratuit 

(décès en service commandé)   

        

LOCATION SALLE DE CEREMONIE 
POUR OBSEQUES SANS CREMATION       

        

1. courte durée (45 minutes maximum) 71,91 14,09 86,00 

2. longue durée (1h30 maximum) 117,89 23,11 141,00 

        
  

      CREMATION DE PIECES 
ANATOMIQUES 

        

Container de 60 kg et 200 litres 
maximum 

439,80 86,20 526,00 

Container de 30 kg et 100 litres 
maximum 

219,90 43,10 263,00 

        

  
  

  
  

CEREMONIE DE RECUEILLEMENT Gratuit 

  
  

  
  

URNE CINERAIRE Gratuit 

  
  

  
  

ACCUEIL (personnel de portage) Gratuit 

  
  

  
  

REMISE DE L’URNE  Gratuit 
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EN EUROS 

TARIF TVA TARIF 

HT 19,60% TTC 

2011 2011 2011 

    ARRONDIS 

DEPOT TEMPORAIRE DES CENDRES 
AU CREMATORIUM (1 an maximum) 

 

Gratuit 

 
    

  

  

  

  
DISPERSION DES CENDRES AU 
JARDIN CINERAIRE Gratuit 

    

  

  

  

  

DISPERSION DES CENDRES DES 
PIECES ANATOMIQUES D’ORIGINE 
HUMAINE AU CIMETIERE 
INTERCOMMUNAL DE 
L’AGGLOMERATION DIJONNAISE 

Gratuit 

    

        

LOCATION DE SALLE DE 
CONVIVIALITE POUR UNE REUNION 
DE FAMILLE  

45,99 9,01 55,00 
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ANNEXE I : Rapport Général des Commissaires aux 
Comptes, comptes annuels, exercice clos le 
31/03/2010 

 



  

31 

 

C
ré

m
a
to

ri
u
m

 
  

  
  

 d
u

 
G

R
A

N
D

 
D

I
J

O
N

 

 
 

ANNEXE II : Compte d’exploitation prévisionnel 
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ANNEXE III : QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION 
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ANNEXE IV : Attestations relatives aux polices 
d’assurances souscrites. 
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ANNEXE V : ETAT DU PERSONNEL 
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ANNEXE VI : Conventions passées avec la ou les 
maisons mères (convention d’assistance générale, 
mise à disposition de personnel, conventions de 
compte courant, conventions de prestations de 
service, etc.) 
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LISTE DES CONVENTIONS PASSEES ENTRE LES SOCIETES DU GROUPE 
OGF ET CGD 

 
 
 

 Convention d’assistance en ressources humaines, informatique, fiscalité, 
comptabilité et juridique, 

 Avenant1 à la convention d’assistance en ressources humaines, 
informatique, fiscalité, comptabilité et juridique, 

 Convention de gestion centralisée de trésorerie, 

 Convention relative au régime fiscal des groupes de sociétés, conclue 
entre CGD et Financière LILAS IV SAS, du 24 avril 2008 
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ANNEXE VII : Extrait K bis à jour 

 
 
 

 






